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Objet : Réunion de concertation du 19 juin prochain 
 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Vous n’avez pas jugé utile de répondre à notre courrier du 20 février 2020 dans lequel nous vous 
proposions, dans l’hypothèse de la poursuite de l’expérimentation Calipso, la modification de l’arrêté 
de mars 2019 en vue de l’adapter à ce qui nous semblait pouvoir constituer les bases d’un processus 
d’amélioration continue.  
 
Aujourd’hui, suite à notre courrier du 22 mai 2020 et de ceux de certains élus vous faisant part de la 
colère et de l’exaspération des riverains apparues avec la fin du confinement, vous programmez une 
réunion de « concertation » pour le 19 juin 2020 au cours de laquelle vous vous proposez d’aborder 
« l’ensemble des sujets de l’aérodrome de TLN ». 
 
Sont invités à participer à cette réunion 4 membres de l’administration, 4 représentants des usagers, 
3 fonctionnaires de la DGAC, 3 salariés d’ADP, 3 élus et……...2 représentants des associations de 
riverains ! 
 
Vouloir aborder au cours d’une réunion de concertation « l’ensemble des sujets de l’aérodrome de 
TLN » révèle son impréparation et le renvoi aux calendes grecques d’un ordre du jour précis et qui 
engage.  
 
Plusieurs décennies de négociations nous ont instruit du fait que retenir comme seuls critères 
d’amélioration de la condition des riverains, les trajectoires, les altitudes de vol et les régimes moteur 
est largement insuffisant. Il est aujourd’hui reconnu par tout le monde que ce qui rend les nuisances 
sonores insupportables se résume à : 

• Leur intensité et 

• Leur fréquence et répétitivité 
 
Un ordre du jour pertinent et qui aurait pour ambition d’apporter réellement une amélioration devra 
par conséquent impérativement porter sur les points suivants :         

• Respect de la limite de bruit admissible définie par l’OMS de 45 dB (Environmental Noise 
Guidelines for the European Region, OMS 2018) 

• Mise en œuvre des solutions permettant d’atteindre cet objectif de santé publique 
o Mise hors service sous délai d'un an de tous les aéronefs bruyants et polluants, seuls 

les avions électriques et d’IP (Indice de Performance) CALIPSO supérieur à 100 étant 
autorisés. 

o Éviction de l'activité des hélicoptères, excepté celle correspondant à des opérations 
de maintenance. 
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